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Association pour l’utilisation rationnelle de 

l’énergie des eaux usées, des déchets, de 

la chaleur à distance et de l'eau potable



Programme d’encouragement
«Réseaux de chaleur»
Chauffage à distance plus attrayant! 
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Programme 

Pour réseau de chaleur opérant avec des rejets thermiques ou des énergies 

renouvelables provenant des sources suivantes:

▪ Rejets thermiques de l’eau ou des eaux usées

▪ Rejets thermiques industriels

▪ Rejets thermiques d’usines d'incinération des ordures ménagères (UIOM)

▪ Biomasse
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Conditions 

Qui peut être éligible ? 

▪ Réseaux de chaleur situé en Suisse

▪ Nouveau réseau de chaleur ou extension d'un réseau existant

▪ Conversion d’un réseau existant aux énergies renouvelables ou aux rejets 

thermiques (le réseau doit également obligatoirement faire l’objet d’une extension)

Subsides:

▪ 100 Fr. par tonne de tonne CO2 réduite effectivement

▪ mazout = 2,6 ct/kWh, gaz naturel = 2,0 ct/kWh

▪ jusqu’en 2030 inclus !

Attention: 

L’inscription doit s’effectuer avant le premier passage de commande majeur ! 
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Avantages
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Contacts

Inscription/contrat

www.waermeverbuende.klik.ch

Consultation et diagnostic préalable gratuits

http://www.infrawatt.ch/fr/node/945

https://www.waermeverbuende.klik.ch/fr/Page-daccueil.1.html
http://www.infrawatt.ch/fr/node/945
http://www.infrawatt.ch/
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Publications http://www.infrawatt.ch/fr/doc/acque-scarico

http://www.infrawatt.ch/fr/doc/acque-scarico
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Publications http://www.infrawatt.ch/fr/doc/acque-scarico

http://www.infrawatt.ch/fr/doc/acque-scarico

